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8-1 ANNEXE OBLIGATOIRE 2 - Plan de situation 1/16000 et 1/2500 datés de Juillet 2017 
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Vue V1 

BATIMENT A 
DETRUIRE 

LE SITE 

LE SITE 

Vue V2 

Limite de l'opération vue v4 

2XS 8-1 ANNEXE OBLIGATOIRE 3 - Photographies datées de la zone d'implantation Janvier 2017 



LE SITE 

"Ce secteur se situe sur le pôle de Stella
Plage au niveau du front de mer. Il est repris 
en zone urbaine au plan de zonage - zone 
UAa. 

L'aménagement de cet espace a pour 
objectif ile finaliser l'aménagement de la 
station de Stella. 

L 'oB,tion est prise de compléter le coeur de 
Stella plage "dans le secteur "front de mer" 
défini par le SCOT. Ceci dans le re~ect du 
plan initial de Stella Plage, le plan Plumet, 
ainsi que de la legisltion et des rég_lements 
en vigeur, dont: Ta loi littoral, les ZNIEFFs, 
la Nalura 2000. il est important de réaliser le 
Front de mer en réalisant un équilibre entre 
d'une part la nature et le paysage et d'autre 
part le bâti qui a été amorce il~ a 1 OO ans. 
des fragements de bâtis ont été réalisé mais 
sans donner une réelle vie, qualité au Front 
de mer de cette ville balnéaire." (ExtraitPLUJ 

- Volonté de consituer le Front de mer 

- Face à la Place de l'Etoile, du Plan Plumet 

- Convergence des flux 

f 
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Projet : Agence 
Frédéric Quetelard 

LT/ot F nt 
de mer 

PLAN DE CADASTRE - Ech 1:2000 



GREFFE URBAINE 

Afin de maintenir des vues ouvertes sur 
la mer de renforcer le caractère 
pf:Jys_ager de St~l!a flage et de garder 
a1ns1 une porosJte visuelle et 
paysagère, l'option est prise de prévoir 
un front bâti avec des ouvertures entre 
la ville et la mer. 
Ces ilots ouverts permettent de créer 
des zones vertes continues, formées 
par lf?S jardins et les espaces verts 
publics. 
Le plan prévoit également l'obligation 
d'intégrer des parkings souterrains sous 
les immeubles pour res nouveaux 
dé Vel/oppementS. (extrait PLU) 

- Convergence des voies 

Projet : Agence 
Frédéric Quetelard 
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PLAN DE CADASTRE - Ech 1:2000 
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ORIENTATIONS 
URBAINES 

Porosité visuelle et ~"' 
paysagère 

- Perceptions lointaines 
conservées 

- Prolo~ge_ment des deux 
axes principaux 

- Création d'une nouvelle 
Place à l'échelle du 
Macro-lot 

·~------.....-----------~--.....-__,. 
Avenue du Kursaal 

L'Îiot Front 
1 de mer 

1 

2XS Annexe 4.3 -Orientations Urbaines 

PLAN DE CADASTRE - Ech 1:2000 
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PRINCIPE URBAIN - Ech 1:1000 
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Avenue du Kursaal 

Avenue de la digue 
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CREER DE LA 
PERMEABILITE 

"L'ensemble du Macro-lot 
se parcourt avec des 
ouvertures entre la ville et la 

" mer (extrait AOP) 

"Ces ilots ouverts 
permettent de créer des 
zones vertes continues, 
formées par les jardins et 
les espaces verts publics" 
(extrait AOP) 

Un front bâti 
- Lieu d'échanges et de 
parcours 

- Favoriser une irrigation du 
végétal 

- Protéger du vent 

- Mutltiplication des 
perceptions 

- Favoriser les vues 

- Fayoriser les apports 
solaires 

Annexe 4.5 -Perméabilité de l'îlot 
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PRINCIPE URBAIN - Ech 1:1000 
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VOLUMETRIE 

"L'enveloppe maximale des nouvelles 
constructions aura une hauteur de R+2 
+Attique en retrait de 2m. L'espace libéré 
pourra être aménagé en terrasse. 
A certains angles d'ilot une hauteur 
supplémentaire sera localement acceptée, de 
R+3 ou R+4+attique. Ceci offre un certain jeu 
dans la VOiumétrie. "(extrait OAP) 

- Répondre à l'échelle de l'existant 
R +2+attique 

- Répondre à la hiérarchisation volumétrique de 
la ville 
R+3 ou R+4 + attique dans les angles 

- Plots multidirectionnels avec des volumes qui 
répondent sur chaque façade à des espaces 
urbains 

Annexe 4-6 Volumétrie 
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PRINCIPE URBAIN - Ech 1:1000 
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QUALIFICATION 
DE L'ESPACE PAR LE 
VIDE 

QUALITE DES 
VOLUMES 

Les espaces centraux du cours 
des Champs Elysées et de la 
Place de l'étoile seront aménagés 
en parc naturel corridor 
écologique. <extrait AOPJ 

Les plantations en intérieurs 
d'ilots seront des essences 
locales, dans le prolongement du 
caractère dunaire spécifique des 
lieux. fextraitAOPJ 

Une grande importance et un grand 
soin sont apportés aux espaces 
verts. 

Pour l'ensemble de lîlot, les 
espaces non construits sont dédiés 
aux circulations douces ou aux 
espaces verts. 

L'ensemble des toitures est 
végétalisée. 

PLAN DE MASSE - Ech 1:500 
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Avenue du Kursaal 

A venue de la digue 
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IRRIGATION 
VERS 
LAMER 

- L'ensemble 
du Macro-lot est 
entièrement piéton 
avec des 
permeabiltés 
vers la mer 

4-8 Percées Visuelles 

PRINCIPE URBAIN - Ech 1:1000 



LE RAPPORT AU SOL 

"Des interstices non bâtis seront 
prévus entre le bâti en front de rue. 
ces interstices auront une largeur 
minimum de 6m. 
Ces instertices seront aménagés en 
espace vert ..... et feront fonction de 
corridor écologique" 
(extrait OAP) 

"Si nécessaire, les interstices seront 
clôturés à une hauteur maximum de 
1 m de haut. Ces clôtures ne seront 
pas massives afin de permettre à la 
petite faune de passer et d'offrir une 
certaine ouverture visuelle sur les 
intérieurs d'ilots. 
Ces interstices non-contruites 
peuvent avoir un caractère tant 
public que privatif." 

- Les halls sont situés sur les deux 
axes pnnc1paux 

- Limiter l'impact des voitures : une 
entrée et une sortie de parking 

- Les rez-de-chaussées sont protéges 
par des espaces végétalisés ouverts 

'·~·B EDOUARD 
DENIS 2XS Annexe 4-10 Rapport au sol 

PLAN REZ-DE-CHAUSSEE - Ech 1:500 
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PARKING EN SOUS SOL 

"Le plan prévoit également 
l'obligation d'intégrer des parkings 
souterrains sous les immeubles" 
Par ilot, on prévoira au minimum 2 
accès (une entrée et une sortie). les 
rampes de parking seront intégrées 
dans le volume bâti, donc pas de 
rampes externes. 
les accès aux parkings doivent 
s'organiser dans les rues latérales à 
la mer. "(ExtraitAOP) 

- Accès direct dans les immeubles 
depuis le parking 

-Afin de fluidifier les flux et de s'insérer 
dans les circulations existantes : un 
accès et une sortie indépendants sont 
prévus 

2XS Annexe 
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4-11 Sous sol 

Sortie du parking 

LOCAL VELO 

PMR PMR PMR 

-~;~~ ~5-:<: ~5;~~~ rv 
PARKING 136 Pt.ACES BOXEES 

~~~~~'7f~~~~~ ACCESSION ~ 
1 PLACE / S LOGEMENT RESIDENCE TOURISME SOIENT 127 P~ MINIMUM 

l
\,/MR 
/\ 

18 

.............. __________ ............ _ 

:~~ >~~ :~~~;: 
..,.__,..____, 

0"PMR o-----. 

Chaufferie 

Accès au parking 

PLAN PARKING SOUS SOL - Ech 1:500 
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Plan étéga courant - Ech 1:250 

Plan de repérage - Ech 1:2000 
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LES PLOTS 

- Noyau central 

- Favoriser les vues 

- Favoriser les 
orientations solaires 

4-12 Les Plots 
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Plan étéga courant - Ech 1:250 

Plan de repérage - Ech 1:2000 
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8-1 ANNEXE OBLIGATOIRE 5 
P\an de zonage 

Lé ende : 

ZONE OU PROJET 
PARCELLES BM 
03-04-08-09-10-11-12-13-14-15-18 

- • - Limites de zones 

- - - Limites de sous-secteurs 

Zones urbaines : UA. UB. UC : zones urbaines à vocation mixte : Cl UA : secteur urbain dense compris dans \es espaces proehes de Stella.Plage 
- UAa: Secteur du front de mer. entre la digue et le Cours des Champs-Elysées 
- UAb: secteur du front de mer. entre le Cours des Champs-Elysées - Place de l'étoile et la ville 
Cl UB : Secteur urbain moins dense compris dans les espaces proehes de Stella.Plage 

CJ uc : secteur urbain amère littoral 
0 ucs : zone urbaine à vocation d'équipements publics 

UE : zone urbaine à vocation écOnomîque 
- UT : Zone urbaine à vocation touristique 

Zones à urbaniser: CJ 1AU : Zone d'urbanisation future . de court terme 

Cl As : Zone agricole. espace naturel remarquable au titre des articles L121-23 à L121-26 de la Loi Littoral 
Zones agricoles : 0 A : Zone agricole 

CJ NI : Zone nalurelle. espace naturel remarquable au titre des articles L 121-23 à L 121-26 de la Loi Littoral 
Zones naturelles : CJ N : Zone naturelle Cl Nls : Zone naturelle à vocation de loisirs stricte, espace naturel remarquable au titre des articles 

CJ Nes : Zone naturelle à vocation d'activités stricte , espace naturel remarquable au titre des articles 

.. 
CD 

L1 21-23àL121-26 de la Loi Littoral 

Cl Nts : Zone naturelle à vocation touristique slricte, espace naturel remarquable au titre des articles L121-23 à L121-26 de la Loi Littoral 

L1 21-23 à L'\21-26 de la Lol Littoral 

secteur sur lequel un coeff~ient de biotope s'applique (70% d'espaces perméables) - art. L 151-23 du Code de rurbanisme 

SecteUIS dans lesquelS s'appliquent tes dispositions du SCOT en matière de mixité 

(voir Orientations d'Aménagement et de programmation) llJCQ!ll Espace Boisé Classé vat~é en CommissiOn Qépartemenlaie de la Nature, 

~ des Paysages et des Sites (CONPS) le 17 octotire 2013. 

Espace Boisé Classé 
~ 

O maisons reœmment construiteS 

- Affectat\on des terrains 
environnants 
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UNE 
ARCHITECTURE 
BALNEAIRE 

"Les différentes façades 
seront conçues comme des 
façades à haute qualité 
architecturale ayants des 
percements en façade. Toute 
façade visible depuis le 
domaine public sera conçue 
en matériaux de qualité. Une 
attention particulière sera 
portée à la façade maritime." 

- Matériaux simples et pérennes 
avec le bois et le blanc 

- Les détails tels que les garde 
corps, les balcons qui s'ouvrent 
vers la mer ont une inspiration 
du domaine maritime. 

- L'ensemble des façades sera 
traité avec la même qualité. 

Annexe 5- Une architecture Balnéaire 

-



Il· 1 LES ENJEUX 

BILAN DES ENJEUX 
"TRANSFORMATION COMPLETE DU DOMAINE PUBLIC DU SECTEUR DU FRONT DE MER,, 

Déminéralisation à l'avantage des espaces paysagers perméable 

~ 
A RTE LIA MAÎTRISE D'OEUVRE RELATIVE À L'ORIENTATION ET À L'AMÉNAGEMENT DU FRONT DE MER DE STELLA PLAGE 1311 2017 25 




